
Projet de délibération – Conseil d’administration – Séance du 27 octobre 2017 

 Point 11 – Approbation de la signature de la convention UGAP pour adhérer au marché « Réalisation de 

prestations de formation professionnelle » et du lancement + signature d’une consultation relative à des 

formations en hygiène et sécurité. 

Fondements juridiques : 

- Article L712-2 et L712-3 du code de l’éducation ; 

- Délibération n°2016-62 portant délégation de pouvoir du Conseil d’administration à la Présidente de 

l’Université ; 

- Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative au marchés publics ; 

- Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif au marché public. 

Marché « formation professionnelle » UGAP, lot 1 : Réalisation de prestations de formation professionnelle 

Contexte de la délibération : 

Dans le cadre du plan d’action achat validé par le Conseil d’Administration le 28/04/2017 et afin de stabiliser le 

taux de couverture des dépenses par des marchés (environ 80%), il a été décidé que le segment d’achat relatif à la 

formation devait faire l’objet d’un marché. Il s’agit en effet d’un segment d’achat important en terme de dépenses 

ainsi que le démontre le récapitulatif annuel des dépenses depuis 2014 : 

 
Montants en € H.T. 

2014 

Montants en € H.T. 

2015 

Montants en € H.T. 

2016 

Formation 75 415 107 931 116 701 

 

Un rattachement au marché UGAP « Réalisation de prestations de formation professionnelle » apparaît donc 

opportun pour l’Université Lumière Lyon 2. Ce marché a vocation à répondre aux besoins de l’Université Lumière 

Lyon 2 dans les domaines de formation suivants : 

1) Bureautique 

2) Communication 

3) Gestion de projet 

4) Conduite du changement 

5) Systèmes d’information 

Une approbation préalable du Conseil d’administration à la signature de la convention avec l’UGAP est nécessaire. 

Caractéristiques essentielles du marché UGAP : 

- Le titulaire est le CEGOS : 

→ plus de 1 000 formations organisés par niveau : fondamentaux, perfectionnement et expertise et 25% 

de l’offre renouvelée chaque année 

→ 40% de remise sur le prix public HT des formations 

→ Circuit de facturation : le CEGOS facture l’UGAP et l’UGAP refacture ensuite les bénéficiaires ; 

- La convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2017, puis se renouvelle par tacite reconduction tous les 

6 mois jusqu’au 31 décembre 2018, date de la fin du marché UGAP ; 

- La signature de la convention UGAP vaut autorisation d’accéder à l’offre de formation et de commander 

auprès du CEGOS ; 

- Possibilité de ne pas reconduire la convention sans indemnités en respectant un délai de prévenance de 

60 jours calendaires avant la date d’expiration de la période en cours d’exécution. 

 

 



Marché de formations en hygiène et sécurité 

Contexte de la délibération : 

Le marché « formation professionnelle » de l’UGAP ne couvre pas le domaine de formation hygiène et sécurité 

ce qui implique la passation d’un marché en propre pour l’Université Lumière Lyon 2. En effet, ce domaine de 

formation représente une part important des dépenses de formations : 

 
Montants en € H.T. 

2014 

Montants en € H.T. 

2015 

Montants en € H.T. 

2016 

Formations 

d’accompagnement en 

prévention et sécurité 

(EC.04) 

19 985,53 42 397,29 35 833,00 

Le marché soumis à délibération a pour objet la réalisation de formations en hygiène et sécurité. Il s’agit de 

formations initiales et de recyclages à destination du personnel de l’Université Lumière Lyon 2.  

Compte tenu du montant du marché (accord cadre à bons de commande sans minimum, ni maximum en valeur 

HT), une approbation préalable du Conseil d’administration à son lancement et à sa signature est nécessaire. 

Caractéristiques essentielles du marché à conclure : 

-  Il s’agit d’un marché de fournitures et de services ; 

- Procédure d’appel d’offres ouvert (articles 66 à 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics) et accord-cadre à bons de commande (article 78 et 80 du décret n°2016-360 du 25 mars 

2016) ; 

- Nombre de lots en cours de définition avec le service de la formation des personnels 

- Montant du marché : sans minimum ni maximum. 


